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2. Le nombre des signaux réglementaires sera limité au minimum néces-saire. Ils ne seront implantés qu'aux endroits où leur présence estindispensable.

3. Les signaux de danger doivent être implantés à une distance suffisantedes obstacles pour les annoncer efficacement aux usagers.
4. L'apposition sur un signal réglementaire de toute inscription étrangèrel'objet de celui-ci et de nature à en diminuer la visibilité ou à en altérerle caractère ne sera pas autorisée.
5. Tous panneaux ou inscriptions qui pourraient prêter à confusion avecles signaux réglementaires ou rendre leur lecture plus difficile ne seront pasautorisés.

Chapitre IV
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX AUTOMOBILES ET AUX

REMORQUES EN CIRCULATION INTERNATIONALE

ARTICLE 18
1. Pour bénéficier des dispositions de la présente Convention, toute auto-dObile doit être immatriculée par un État contractant ou une de ses sub-divisions conformément à sa législation.
2. Il est délivré au demandeur, soit par l'autorité compétente, soit parassociation habilitée à cet effet, un certificat d'immatriculation comportantcle roins le numéro d'ordre dudit numéro d'immatriculation, le nom ou la mar-du constructeur du véhicule, le numéro de fabrication ou le numéro de sérieconstructeur, la date de première mise en circulation, ainsi que le nom, leou les prénoms et le domicile du demandeur dudit certificat.
3. Les certificats d'immatriculation délivrés dans les conditions susviséesacceptés dans tous les États contractants comme attestant leur teneur9 à preuve du contraire.

ARTICLE 19
1. Toute automobile doit porter au moins à l'arrière, inscrit sur une plaqueutsur le véhicule lui-même, le numéro d'immatriculation attribué par,ýtOrité compétente. Dans le cas d'un véhicule automobile suivi d'une ou deluieurs remorques, la remorque unique ou la dernière remorque doit porterL iméro d'immatriculation du véhicule tracteur ou un numéro d'immatricu-O1i propre.

trieu2. La composition et les conditions d'apposition du numéro d'imma-lation sont déterminées à l'annexe 3.

ARTICLE 20
Toute automobile doit, outre le numéro d'immatriculation, porter àtière, inscrit sur une plaque ou sur le véhicule lui-même, un signe

tif du lieu d'immatriculation de ce véhicule. Ce signe est l'indicatif, soit
d ,.tat, soit d'un territoire constituant une unité distincte du point de vueiuinatriculation. Dans le cas d'un véhicule suivi d'une ou de plusieursoorques, le signe distinctif doit être répété à larrière de la remorque unique

e la dernière remorque.

composition et les conditions d'apposition du signe distinctif sont
léerinées à l'annexe 4.

ARTICLE 21
l 'Oute automobile et toute remorque doivent porter les marques d'identi-

déterminée à l'annexe 5.


